
Contrat d’assignation d’un appareil portable 

Document cégep Édouard-Montpetit, Direction des systèmes de technologie de l’information, 2021. 

Dans le cadre du cours  (nom du cours) 

offert à la session _________, l’étudiant(e) soussigné(e)     

  (prénom et nom 

en lettres majuscules), s’est vu(e) attribuer l’appareil portable no ____________ (inscrire 

le numéro de l’appareil). 

En signant le présent contrat, l’étudiant(e) accepte en avoir l’entière responsabilité 

pendant la durée totale de ses heures de cours, et ce, durant toute la session.  

Dès qu’il (elle) prend possession de l’appareil qui lui a été attribué, l’étudiant(e) s’engage : 

• à surveiller l’appareil en tout temps ; 

• à traiter le matériel informatique (appareil et logiciels) comme il convient et de 

l’utiliser qu’à des fins pédagogiques ; 

• à remettre l’appareil dans le chariot à la fin de chaque séance de cours ; 

• à brancher l’appareil adéquatement avec le câble prévu à cet effet ; 

• à ne jamais sortir du local de classe en possession de l’appareil.  

L’étudiant(e) est tenu(e) responsable de tout vol ou dommage causé à l’appareil alors 

qu’il (elle) en a la charge, et ce, pour toute la durée de la session, et ce, que le méfait ait 

été causé de manière délibérée ou par simple négligence. 

J’ai lu et accepte les termes de ce contrat. 

   

Signature de l’étudiant(e)  date 

J’atteste avoir énoncé et expliqué les termes de ce contrat à l’étudiant signataire. 

   

Signature du professeur(e)  date 

 


